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Objet : Appel à la libération immédiate et sans condition de la journaliste Sandra Muhoza
Monsieur le Ministre,
À la suite d’informations transmises par l’ACAT-France, je souhaite vous faire part de ma profonde inquiétude concernant la situation de Sandra Muhoza, journaliste burundaise et correspondante à Ngozi pour le média en ligne ‘La Nova Burundi’, arbitrairement détenue depuis avril 2024.
Sandra Muhoza a été arrêtée le 12 avril 2024 pour avoir exercé pacifiquement sa liberté d’expression en partageant des informations dans un groupe WhatsApp privé de journalistes, sans intention de diffusion publique ni d’incitation à la haine, puis transférée au Service national de renseignement (SNR) à Bujumbura, où elle a été interrogée pendant plusieurs jours avant d’être incarcérée à la prison centrale de Mpimba. Durant sa détention au SNR, elle a été battue, maintenue menottée et les yeux bandés, et privée d’un accès suffisant à la nourriture, des faits constitutifs d’actes de torture et de mauvais traitements, strictement prohibés par le droit international, notamment par la Convention contre la torture, à laquelle le Burundi est État partie.
Le 16 décembre 2024, elle a été condamnée à 21 mois de prison par le Tribunal de grande instance de Mukaza pour « atteinte à l’intégrité du territoire national » et « aversion raciale ». Cette procédure a été annulée en juin 2025 lorsque la Cour d’appel de Mukaza s’est déclarée incompétente, ce qui aurait dû entraîner sa libération immédiate. Or, une nouvelle procédure a été engagée à Ngozi, aboutissant le 14 janvier 2026 à une condamnation à 4 ans de prison ferme, sur la base des mêmes accusations, en violation du principe “non bis in idem”. Aucune preuve ne permet d’établir une atteinte à l’intégrité du territoire national ni une aversion raciale. Le caractère discriminatoire des poursuites est d’autant plus manifeste que Sandra Muhoza est la seule journaliste poursuivie parmi les participants aux échanges incriminés. Malgré la dégradation de son état de santé et plusieurs demandes de liberté provisoire, elle demeure détenue.
Monsieur le Ministre, cette situation constitue une violation des engagements internationaux du Burundi, notamment au titre du Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP) et de la Charte africaine des droits de l’homme et des peuples. Je vous exhorte à annuler sa condamnation et à libérer immédiatement et sans conditions Sandra Muhoza, tout en garantissant sa sécurité, son accès aux soins et le respect de ses droits fondamentaux.
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de mes salutations distinguées.
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